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LE VISITEUR DES MALADES t Asaracs gtrar-.--- - * *i,
la visite des malades. Dans les cercles, il est P ' d® ce 8UJet' De médecin qui solliciteur, il est bon de

ps^gfjpfIsSHssê
charge que 1 on pourrait à première vue considérer ™_Tu Qu,e, “ux qul réclament des sans expérience offrent peu de garantie de suc é '°"
comme secondaire est de toute importance, et T^.®nt’qu lls ne peuvent exiger que ce aux institutions qui les emploient. Il faut

celui qui en est le titulaire doit en exercer les t *, °* j * un l'autre se complètent par des que
fonctions avec tact et impartialité. Je n’hésite nx P,ul>art de noB membrtf ignorent que le spéciales k leurs différentes charges.

i-1 iconnaître quelles sont lo

l\ si
Le médecin qui accepte une commission d’n U

fessée
dépend le succès de l’administration de la caisse rajlee8 dernier n hésiterait pas un instantà me permettrai d’exooser , ,n ( î!am,"atuir’J
des malades. Un visiteur actif est une garanti qUl’ “ déflrit soit «""blé. U n'y aurait L.Z J t ftrc unérdi,sl?T' J* dut
assurée du succès fonctionnel de la caL des T m°yen ,>OUr arriv"r 1 ®ette «-i ce serait ,™gemcnt et uslnTdë tac^ T Un ^
I. lades, de même que la négligence de cet officier augm1"”tpr les tau*<l® contributions à la caisse honnêteté ne dëit ïamëh, être mi »cc«non et su, 
expose la société à payer des bénéfices qui ne n“alad™' 11 malheureux que nos bons ... . , . 80 en doute'
sont pas dus, aux termes de nos réglements membres souffrissent par lue abus de quelques .!" 1,nU‘rventlonz dÇ. mMecin parait toute natu 

Le visiteur des malades a un double rôle à maladf'8 trop exigeants. Les taux & cette caisse rel'edan8unc°Pé>'a‘'0n flnancièrequi apour bai 
remplir: Le premier, celui de consolateur et de 80,11 sufflsants P«“r assurer une bonne réserve, la «urée probable de la vie, mais, pour apprécier, 
bon Samaritain; le second, celui de censeur et ma‘8 81 Von P,,rmet aux malades d. réclamer in- "a JU8t® val™r 1 mportance de cette intervention 
d'arbitre pour déterminer la part de bénéfices JU8|cment et si la société paie sans contrôle, il en B,,r‘°"t en assurance-vie, il faut des connaissance mfm 
afférente aux membres, et les responsabilités de la T* «te fait de cette réserve. Cette exigence du Partieuliéres Sans cette érudition, l'aMurw.*#™"' 
Société. Département des assurances fait voir la nécessité îaU 1611 d ftr" une mstitution respectée

L'on ne saurait croire le bien qu'éprouve le d une 8urveillance assidue et constante de nos a0'1*16; devient une entreprise de spéculation et d ivjii 
malade lorsqu'il reçoit la visite d son confrère '"a'811®8- afin de réprimer les abus. Celui qui , '™' abandonnée aux caprices des administra pieri
sociétaire, une bonne parole, un . nom ragement p,'ut 00 rontrAle est tout trouvé dans la , ’ 8°“™,8e8 aux manœuvres de la clientèle, si le
effacent beaucoup d'ennuis et soulagent bien des P”80""® d“ visiteur des malades. Pour les rai- qU' prooM® Han" ri*1® et ■“ contrôle. propi
douleurs. Le malade s'aperçoit alors que son 80,18 quv i® vil™ dc mentionner, il faudra choisir Depuis l'origine de l'assurance-vie, le médecii les hi 
état de sociétaire a quelque chose de plus im- pou.r r,mplir cette position un membre zélé et * été considéré comme le protecteur et la saine ment 
portant que celui d’être un simple assuré. anxieux de faire son devoir en toutes circonstances Karde dp8 compagnies d'assurance-vie. I/o» mnot

Le rôle de la mutualité ne se borne pas seule- ° v's't< ur I1" n#Rbge ses responsabilités devrait aminateur doit done être non -ulement un savanl «sur 
ment à assurer la vie de ses confrères, il y a quel- 8,1,18 dflai ftre remplacé, car inutile d'imposer des Praticien mais aussi il doit | , ,séder des connais 
que chose de plus noble dans son fonctionnement, * d® remplir des positions, si l'on «inees particulières sur la long ' ité, sur la prolijâux
le sociétaire sait qu'il ne sera pas abandonné s'il n6gl'g,‘ lvs deyoirs imposés. Je considère qu’un bdité d"la vie et sur les lois de mortalité, 
devient malade ou s'il est victime de quelques °erclt 1ui ne s'assure pas les services d’un visiteur ,'lri' ®" état d’apprécier les traces que peuvenl 
malheurs. Non seulement le membre, mais aussi compétent et zélé manque à ses responsabilités; il laisser certaines maladies. Sans ees notions, soi 
sa famille se repose sur les confrères pour sou- devrait cesser d'exister et être sous la tutelle do rdl® <)evient douteux et souvent défavorable pour 
lager les afflictions et amoindrir les peines. Pour * Exécutif de sa Société. 1 institution dont il est le mandataire,
remplir cette partie de ses obligations, il faut que 11 est à espérer que les cercles et les bureaux L'examen médical n'est pas seulement 
le visiteur des malades soit bon et compatissant, , a.ux comprendront que le succès de l'adminis- œuvre de science c'est aussi une œuvre de corne 
qu'il ne ménage pas ses pas et démarches, et qu'il ratl"n de notre caisse des malades dépend en cience et de tact. Pour la bien pratiquer, il faut 
soit toujours prit à se conformer aux exigences grand'' !iart|e de >» surveillance qui doit être une complète indépendance de caractère, une 
que requiert l'état des malades dont il a la sur- ®x®r®#e judicieusement pour les malades et scru- intégrité absolue et un profond sentiment .lu 
veillance. puleusement pour notre Société. devoir personnel. L’examinateur coupable *

Après avoir prodigué ses soins au malade, lu ------------ négligence ou d'indifférence commet une injustice
visiteur doit se rappeler que son rôle exige aussi RELATIONS DU MEDECIN EXAMINATfiid Kravel l'agent solliciteur, h l’assuré et à U coin- 
des responsabilités vis à vis de la Société. Si le ET DU RECRUTEUR Pagme intéressée. Il prive l’agent d une ré
malade demande une attention particulière, il est numération juste et légitime; pour l’aspirant il lui
important aussi que la Société soit protégée contre „ cause un préjudice sérieux, car il prive sa famille
les abus et les exigences non justifiés dc certains nousrait plaisir de publier dans ce numéro de support nécessaire et il arrive a ,,, ent que 
sociétaires peu scrupuleux, ("est là que le visi- notre J°urnal. un travail très intéressant, présenté son crédit commercial en est affecté. Une foi» 
teur doit user de tact, afin de rendre justice aux £7 "?tr®Médcmn en Chef, monsieur le docteur refusé, il est difficile à l'aspirant de se procurer de 
intéressés. Que le malade reçoive tous les béné- il, ,7?' d®rn,6re réunion du "Congrès l'assurance-vie; il faut prouver bien clairem, nt 
fl”»8 auxquels il a droit, pour que sa convalescence j rat<!rnel ‘ ana-iien tenu à Ottawa dans le cours que l’on a été victime d’une injustice et c'est oh. « 

soit suffisamment prolongée afin d'éviter une au mou dernier. Ceux qui s'occupent dc re- peu facile à faire, étant donné l'impossibilité dura 
rechute, mais il faut aussi qu'il soit avisé que sa ''nill'mrnl -v trouveront, des conseils très pratiques laquelle l'on se trouve de se procurer les causes du 
maladie aura un terme, et qu'il ne peut exiger des 7' p"uv™t manquer de leur être nécessaires à refus. La société ou la compagnie voit diminuer 
bénéfices pour une période que lui seul déter- 1 “””asion. Nos lecteurs goûteront ee travaij, qui son champ d’action et ses transactions, 
minera. est de toute actualité et qui Intéresse spéciale- Un médecin incompétent peut causer des pré-

Si le visiteur de, malades éprouve quelques T. . ™“tualité', judices graves, mais s'il y ajoute la malhonnêteté |!f'm *'
difficultés à fixer la période de la maladie il doit -, ' a ün méd,®al® de » con- «es torts envers la mutualité le rendent peu dé-§lagen'

consulter le médecin traitant et “arise fvan, ” 7 ''"7 ^ d° pré8®nl®r 8?bl® ot U duit «" d«noncé et complètement If™**Dans bien de, cas s» surveillance aura pLr ëffet iZT oon1wntlun d"8 Savaux pouvant relégué. lingedi
de démontrer que l'on s'occupe de nos malades lier 77 n°n 8eu|ement.'e8 médecins en particu- L'agent solliciteur doit aussi posséder quelque, |,U|îeœ'
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